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Le présent corrigendum est publié suite aux observations communiquées tardivement par le
Pakistan au sujet du document d'information établi par le Secrétariat et daté du 28 mars 2000
(W/BOP/S/11).

_______________

Paragraphe 8, nouvelle quatrième phrase:

Dans le cadre de ce régime de change, deux taux étaient appliqués, à savoir i) un taux flottant
interbancaire et ii) un taux officiel.  Certaines transactions étaient permises au taux officiel alors que
d'autres pouvaient se faire au taux composite établi à partir du taux flottant interbancaire et du taux
officiel.

Paragraphe 9:

À la deuxième ligne, remplacer "double" par "triple".

Paragraphe 12, quatrième phrase:

Remplacer "juin 1999" par "juillet 1998".

Ajouter à la fin de la phrase une note de bas de page ainsi libellée:  Dans le cadre du régime
de double taux de change, une distinction était faite entre les importations essentielles et les
importations non essentielles.  Le taux officiel s'appliquait aux importations essentielles alors que
pour toutes les autres le paiement était effectué au taux composite.

__________


